
 

 

 

 
 

 

 

  

  
 ILS ETUDIENT DANS LES LYCEES PARISIENS MAIS DORMENT A LA RUE !  

 

 

Voilà des jeunes qui ont dû quitter leur pays 
pour venir, seuls, en France. Le plus souvent 
mineurs, ils doivent batailler pour être 
reconnus, car on met en doute 
systématiquement leurs documents d'état-
civil  et on utilise pour dénier leur minorité 
des pratiques archaïques sans fondement 
scientifique réel (les tests osseux).  

Beaucoup errent d’un coin de cuisine dans un 
foyer de migrants à un abri provisoire chez un 
ami déjà à l’étroit… ou plus simplement 
tâchent de trouver quelques moments de 
sommeil dans un bus, un métro, une gare, aux 
heures où ceux-ci restent ouverts. 

Même quand ils sont scolarisés, leur 
hébergement n’est pas assuré. Ne parlons 
même pas d’une prise en charge plus large, 
incluant notamment la possibilité de se 
nourrir en dehors de la cantine scolaire. 

Ce n’est pas ainsi que l’on peut suivre des 
études, pour lesquelles ces jeunes sont 
généralement très motivés. Ce n’est pas ainsi 
non plus que nous concevons l’hospitalité. Ces 
jeunes ne viennent pas chez nous par caprice 
et  sont juste en demande de droits humains 
de base : pouvoir dormir, se nourrir, être 
soigné, pouvoir utiliser les transports pour 
aller à l’école… 

Plus aucun lycéen à la rue à Paris ! 

La communauté éducative et le 
RESF suivent à ce jour une 
trentaine de lycéens qui viennent à 
l’école tous les jours et dorment à 

la rue. 

 

                

 

 

Les établissements scolaires qui les scolarisent 
font beaucoup, mais ce n’est pas leur fonction  
de les loger. En 2015, la mairie et la préfecture 
de Paris ont mis en place un dispositif de prise 
en charge de 70 jeunes. Nous leur demandons 
de poursuivre cet effort. Pour notre ville,  pour 
Paris qui affirme la solidarité comme une de 
ses valeurs essentielles, nous sommes 
persuadés que c’est possible. 

 

Plus aucun lycéen à la 

rue ! 
 

Nous demandons qu'aucun d'entre 
eux n'aille à l'école après avoir passé 
la nuit dehors. Si aucune solution n’a 

été trouvée d’ici là : 

 

Rassemblement devant 
l'hôtel de ville lundi 15 

février à partir de 18 
heures. 
 

 RESF Paris   


